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prime d'ancienneté pour cadre

Par pat86, le 04/04/2009 à 17:38

je suis depuis 23 ans dans la même Sté et j'avais 15% de prime d'ancienneté,mais comme je
viens de passer cadre,la direction me signale que cette prime saute.Es-ce légal?
merci d'avance pour la réponse.
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